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1. Dans les paragraphes 60 à 63 de l'annexe à la résolution 32/197, relative à 
la restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies, 
l'Assemblée générale a défini des principes directeurs pour restructurer le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, de façon à répondre efficacement 
aux besoins de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social et, dans 
ce contexte, à tenir pleinement compte des besoins des pays en développement en 
matière de développement. L'Assemblée a également demandé que le processus de 
restructuration s'accompagne d'une rationalisation et d'une harmonisation 
générales des capacités des services intéressés du Secrétariat. Au paragraphe 64 de 
la même annexe, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire général à nommer un 
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale 
qui, agissant sous l'autorité du Secrétaire général, s'acquitterait de responsa
bilités très larges concernant la coordination d'ensemble à l'intérieur du système 
des Nations Unies et la gestion des activités dans les domaines économique et 
social à l'Organisation des Nations Unies proprement dite. 

2. Dans deux rapports établis par la suite (E/1978/28 et E/1978/118), le 
Secrétaire général a informé le Conseil économique et social que, conformément à 
ces principes directeurs, trois nouvelles entités administratives avaient été 
créées au Siège de l'Orsanisation des Nations Unies, à savoir le Département des 
affaires économiques et sociales internationales, le Département de la coopération 
technique pour le développement et le Bureau des services du Secrétariat pour les 
questions économiques et sociales, pour remplacer le Département des affaires 
économiques et sociales et le Bureau des affaires interorganisations dont les 
fonctions ont été, en conséquence, confiées aux nouvelles entités. Le Secrétaire 
général a également fait savoir au Conseil économique et social qu'il avait nommé 
un Directeur général au développement et à la coopération économique internationale 
et qu'il était en train de définir les fonctions et responsabilités particulières 
de son Bureau. Dans sa décision 1978/70, le Conseil économique et social a, 
entre autres, pris note des premières mesures prises par le Secrétaire général. 

3. Dans un autre rapport présenté à l'Assemblée générale à la trente-troisième 
session (A/33/410/Rev.l). le Secrétaire général a notamment précisé les responsa
bilités du Directeur général, sur la base des dispositions susmentionnées de la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale et de la décision 1978/70 du Conseil 
économique et social. Après avoir examiné ce rapport, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 33/202~ à la section IV de cette résolution, l'Assemblée, 
entre autres dispositions 

';3. ]:rend note i'LVCC~IJ,tis;L~ctioon des efforts déployés par le Directeur 
général au développement et à la coopération économique internationale pour 
s'acquitter de ses fonctions, exposées au paragraphe 2 de la 
résolution 32/197: 
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4. Réaffirme l'autorité et la responsabilité du Secrétaire général en 
vertu des articles pertinents de la Ch&rte des Nations Unies:. 

5. Affirme que~ conformément à la résolution 32/197 : 

a) Le Directeur général au développement et à la coopération écono~ 
mique internationale devrait être, sous la direction du Secrétaire général, 
utilisé pleinement et efficacement comme le haut fonctionnaire chargé 
d'exécuter les fonctions exposées aux alinéas a) et b) du paragraphe 64 des 
recommandations formulées dans l'annexe à la résolution 32/197; 

b) Les ressources nécessaires devraient être prévues pour permettre 
au Directeur général, notamment~ de s'acquitter efficacement des fonctions 
visées aux alinéas a) et b) du paragraphe 64 de l'annexe à la 
résolution 32/197; 

c) Le Directeur général devrait avoir, sous la direction du Secrétaire 
général, une autorité pleine et entière sur tous les services et organes de 
l'Organisation des Nations Unies au niveau des secrétariats dans les secteurs 
économique et social, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de 
leurs mandats respectifs tels qu'ils résultent des dispositions les concernant, 
en s'acquittant des fonctions visées à l'alinéa b) du paragraphe 64 de 
l'annexe à la résolution 32/197 et en exécutant, entre autres, les tâches 
spécifiques dont il a été chargé par l'Assemblée générale et le Conseil 
économique et social, notamment en établissant les directives de politique 
générale nécessaires pour toutes les activités entreprises par ces services et 
orBanes afin d'assurer leur cohésion, leur coordination et leur Bestion 
efficace: 

6. Prie le Secrétaire général de prendre d'u~gence toutes les mesures 
nécessaires pour appliquer les dispositions susmentionnées, compte dûment 
tenu des vues exprimées par les Etats Membres au Conseil économique et 
social en 1978, et notamment d'apporter les ajustements appropriés au 
fonctionnement et aux arrangements administratifs des entités intéressées et 
éventuellement de modifier l'appellation desdites entités; 

7. Prie instamment les institutions spécialisées et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique d'offrir leur coopération et leur assistance 
uleines et <::::ntières au Directeur général pour l'aider à s'acquitter des 
fonctions définies à l'alinéa a) du paragraphe 64 de l'annexe à la 
résolution 32/197· 

8. Prie également le Secrétaire général de poursuivre activement, 
conformément aux paragraphes 62 et 63 de l'annexe à la résolution 32/197, le 
processus de rationalisation et de simplification des capacités des entités 
intéressées, y compris, si besoin est, le transfert d'éléments de leurs 
fonctions et le transfert de ressources en personnel, en particulier aux 
commissions régionales~n 

/ ... 
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4. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a été salsle d'un rapport 
d'ensemble présenté au Conseil économique et social par le Secrétaire 
général (E/1979/81), qui résumait les mesures prises par le Secrétaire général 
pour appliquer les résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assemblée, air-si que d'un 
rapport complémentaire (A/34/736) qui rendait compte de l'évolution de la 
situation depuis la publication du premier rapport. A cette session, l'Assemblée 
générale a adopté sept résolutions ou décisions (résolution 34/212: 
décision 34/453; résolution 34/206; résolution 34/213; décision 34/451·, 
résolution 34/214 et résolution 34/215) concernant l'application de la 
résolution 32/197 !/. 

1/ Comme suite à ces résolutions, le Comité du programme et de la 
coordination (CPC) a adopté, à sa dernière session, la décision suivante sur la 
restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies : 

''Etude des incidences sur le Secrétariat de l'application de la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale relative à la restructuration 
~es secteurs économique et social du système des Nations Unies 

i) L'Assemblée générale devrait envisager d'examiner l'application de sa 
résolution 32/197 afin de déterminer dans quelle mesure la restruc
turation des secteurs économique et social du système des Nations Unies, 
entreprise dans le but de permettre audit système de faire face plus 
efficacement aux problèmes de la coopération économique internationale 
et du développement, a commencé à mieux répondre aux exigences énoncées 
dans la Déclaration et dans le Programme d'action concernant l'instau~ 
ration d'un nouvel ordre économique international (résolution 3201 (S-VI) 
et 3202 (S~VI) de l'Assemblée générale, en date du ler mai 1974); 

ii) A cet effet, le Comité pro~ose que l'Assemblée générale, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, formule des directives 
en vue de l'établissement d'un questionnaire adressé aux organes et 
institutions du système des Nations Unies pour rassembler les rensei
gnements nécessaires à cette évaluation; 

iii) Le Comité propose que l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, invite le Corps commun d'inspection à 
participer à cette évaluation. Le Comité estime qu'il suffirait, dans 
un premier temps, que le Corps commun d'inspection fasse une étude pour 
évaluer les incidences de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale 
sur le Secrétariat: 

iv) Si elle est approuvée par l'Assemblée générale, cette évaluation pourrait 
dans un premier temps être reliée aux dispositions des sections III, 
IV et V de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale voudra peut~être tenir compte des résultats de ses 
délibérations sur le présent rapport pour donner suite à cette recommandation, 
et pour définir l'orientation et fixer le calendrier de l'étude proposée. 11 

La décision précitée du CPC a été implicitement approuvée par le Conseil 
économique et social dans sa décision 1980/179. 
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5. Le présent rapport a été établi en application de la résolution 34/215, au 
paragraphe 2 de laquelle l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
''d'entreprendre iwnédiatenent l 1 application des dispositions de la section IV de 
la résolution 33/202 de l'Assemblée générale, y compris des diverses ~uestions qui 
y sont identifiées, et de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième 
session, un rapport sur la question, contenant notamment- un orr.,.ani~rar:I"-e- 1 • 

6. Les diverses questions mentionnées dans la résolution précitée ont été 
brièvement analysées dans le rapport d 1 ensemble que le Secrétaire général a 
soumis au Conseil économique et social. Ce rapport traitait notamment des 
arrangements de coopération entre les nouvelles entités administratives créées au 
Siège en application de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, dont il est 
question plus haut au raragraphe 2. Il traitait aussi des ajustements qu'on 
pourrait apporter, conformément au paragraphe 6 de la résolution 33/202 de 
l'Assemblée générale, au fonctionnement et aux arrangements administratifs des 
entités intéressées de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de la modifi·
cation éventuelle de leur appellation (E/1979/81, par. 99 à 105, A/34/736, 
par. 29 à 34) . 

1. La section II du présent rapport traite de l'application des dispositions de 
la résolution 33/202 de l'Assemblée générale en ce qui concerne le Bureau du 
Iirecteur général au développement et à la coopération économique internationale, 
et elle se subdivise en trois parties. La section III a trait à l'application des 
dispositions du paragraphe 6 de la section IV de la résolution 33/202 de l 1Assemblée 
générale qui demande, entre autres, que les ajustements appropriés soient apportés 
au fonctionnement et aux arrangements administratifs des entités intéressées. 

1 ... 
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II, l'Ft'LIC;ATIŒT D.CS DISPOSI'I'IOl':::; If:; LA RE30LUTiœ: 3J/2U2 DI:~ 
L' ASS:Cl1DLE.L C:S/ŒFb.L:b CDl':C.üi~HAï~':' LES li'GHC'j_'IrJlŒ DU DUili~~\U 

DU DI8I.;CTEUTI G~IJEEAL AU L_:V::=LOPPKJEIJT E'l' I'. LL CQOPE-~1.t-'\.'riOJIJ 

ECONOllH~U:G INT:CniiATIOAALE 

c). La <Jartie A cle 1:::1. ~Jrêscnte section traite des fonctions confiées c.u Directeur 
Jen~ral ;ux termes U.e 1\üinéa b) du parac~rap:1e G4 de 1 1 ;c,nnexe 2. la rêso·-
lution 32/197 r.1e l'Assemblée générale; Y.U' il faut rapprocher J.u ~ara~raphe 4 et 
des ù.lÎll~as a) et c) du parac;raphe 5 r..;_e la section IV ûu dispositif de la réso
h'.tion 33/202 de 1 1 Assemblée (voir plus hc:mt par. 3). Elle contiênt aussi l' or3a
nicranune deEJ.andé par l 1 Assei!J.blée ;:_;énérale dans sa. résolution jl.~./215, La partiE:: :3 
traite des fonctions d.u Directeur '3l.neral visées }, 1 1 ali née. a) du para:::;raphe 54 cl.e 
l'annexe à la résolution 32/197, qu'il .faut rapprocher de l'alinéa a) du 
parac;ra;;>l1e 5 et du parac;raphe 7 de la section IV de la résolution 33/202 (voir 
plus haut par. 3). La yartie C concerne les ressources dont le Directeur c,ênéral 
aura besoin et dont il est q_11_estion au para,-::;rE\f'he 64 CLe 1' anne:'l:e 3" la réso-
lution 32/197 et à l'alinéa b) ciu paraé:raphe 5 de la section IV c1e la réso-
lution 33/202. 

A. Cohérence . coordination et ":est ion des activités cl.es services 
et des orr~;c,nes de 1 'Orr':ar-isation des rTatioD:.~_lJjl}_e~·cfâï;-s--i~ 
do;::J.aÜles êconomiaue et social 

1. '1~canisroes de consultation sur les ouestions de politioue ~~n~rale 
relatives aux activitPs économiques et sociales 

9· Lans son _LJrécÊdent rapport intérir>::aire (A/34/736) _, le Secrétaire général a 
évoqué les consultations qu'il avait engasées_, dans le cadre de la résolution 33/202 
cle l'Asse:-,blêe générale, en vue d 1 êlaborer des arrancements propres à renforcer 
la cohérence des yolitiques et des activités <les diverses entités ?:_/ qui font 
partie cle l 'Orzanisation cJes nations Unies, Lors de ces consultations, il a tenu 
compte des aiffêrences qui existent entre ces entités, s'agissant de leurs respon
sabilités et de leur situation géocraphique. Il a ê:::;,alement pris en considération 
le degré d'autonomie dont jouissent nombre de ces en ti tés, conform~n1ent à leur 
statut d'organes et Œe prosrarrlines créés en application des Articles 7 (2) et 22 de 
13. Clmrte, et notamment leur cor,ll._Jetence actninistrPoti ve et fin:mciGre et leur pouvoir 
de décision, tels qu'ils sont définis dans leurs textes statutaires fondanJ.entaux. 

2/ Outre les entités administratives du Siège de 1 'Orr,anisation des 
Nations Unies, il y a lieu d'inclure parmi lesdites entité~ les secrétariats du 
FISE, de la CNUC:CD, du Pl'JUD; du F'NUAP J du P]IJU:CJ de l'ŒWDIJ de l'UNITAR, du 
Conseil mondial de 1' alimem~ation, du Centre des Hat ions Unies pour les établis
sements hmnains 0 du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales, 
de l'UITU, de la CEE~ de la CESAP, de la CEPAL, cle la CEA et de la CEAO. 
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10. Il estime q_ue ces différences~ ainsi q_ue le de,c::;ré d'autonomie dont jouit 
c~acune de ces entités, doivent être pleinement respectées, étant donné que 
cl1acune d'entre elles répond à des considerations de poli tique c;énérale et à des 
priorités bien déterminées ~ui ont été approuvées par l'Assemblée ~énérale. Il 
estime éc;alement qu'en application des décisions pertinentes de l'.L\ssemblée, il 
f:::>udrai t la.isser 2 ces entités une plus c;rande la ti tude sur le plan administratif 
conformément à une saine politique administrative et bud.::,êtaire et en tenant 
compte de la tendance ù une decentralisation plus poussée dans l'ensemble de 
1 'OrGanisation. Parallèlement, il atto.che une c;rande importance à la nécessité, 
soulisnêe dans les résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assenblêe ;:;énérale, de 
renforcer l'aptitude du Directeur c;ênéral ~assurer une ~estion et une coordination 
efficaces de toutes les activités de 1 'Orr.;anisation des nations Unies dans les 
domaines économique et social et 0 de façon Générale, de faire en sorte que les 
activités de l'Organisation soient plus cohérentes et répondent mieux aux principes 
directeurs t;én€raux établis par 1 wi'i.sse1nblée gSnerale et le Conseil éconcmique et 
social. 

11. Les considérations qui précèdent impliquent~ notamment, la poursuite des 
activités visant à assurer que dans l'exercice de leurs responsabilités concernant 
aussi bien 1'0laboration de politiques ~ue la gestion des activités, les chefs 
des diverses entités de l'Organisation des Nations Unies, dans les domaines 
êconorüique et social~ se conforment à un cadre commun de méthodes, de critères et 
de pratiques, tout en tenant dûment compte des caractéristiques fonctionnelles 
et géocraphiques de chacune des entités concernées et de leur mandat respectif. 
Les arrangements suivants, qui représentent l'aboutissement des consultations 
mentionnées au paragraphe 9 ci-dessus" ont été conçus dans cette optique. 

12. Premi~rement, le Secrétaire général à l'intention d'organiser chaque année 
des réunions des hauts fonctionnaires concernés) afin qu'ils examinent en détail 
les progrès réalisés au cours de l'année, y compris les décisions pertinentes 
prises par les organes intergouvernementaux dans l'ensemble du système, étudient 
les questions dont l'Assemblée générale est saisie et examinent, s'il y a lieu, les 
questions que pourraient soulever les arrangements intersecrétariats décrits 
dans les paragraphes suivants. 

13. On envisage également de créer, sous la présidence du Directeur général, un 
mécanisme consultatif composé des chefs de toutes les entités concernées de 
l'Orc;anisation des Nations Unies~ y compris les commissions récionales. Compte 
tenu des résultats de la réunion annuelle du Secrétaire général dont il est 
question au paragraphe précédent, c<:: Iüécanisme examinera en permanence l'évolution 
et l'orientation des activités desdites entités, assurera la mise en oeuvre 
coordonnée des décisions prises par les divers organes intergouvernementaux et 
veillera ci l'application de principes cohérents lors de la formulation des recomman
dations soumises à l'examen de ces organes en matière de politique c;énêrale. Ce 
mécanisme permettra par ailleurs, aux divers services, prograrrmes et orc:anismes 
de l'Organisation des Nations Unies, de définir des positions communes au niveau 
intersecrêtariats en vue des réunions intere;ouvernF:mentales et interinsti tutions. 
Zn particulier, des mesures seront prises immédiatement avant chacune des sessions 
du Comité administratif de coordination (CAC), afin d'examiner et de définir la 
position globale de l'Organisation des Hations Unies sur des questions dont le 
Comité sera saisi. Ce 1.nécanisme contribuera également à améliorer l'efficacité 
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des arranc;ements actuels, s'agissant e.e représenter l'OHU aux conférences inter
nationales et aux réunions interc;ouverner,lentales or:..,anisêes :·)ar d'autres orc;a
nisations du système. A cet Ô[;ard) il cherchera 8 définir,-~ l'intention des 
représentants de l'Organisation des l'Tati ons Unies au niveau du Secrétariat, des 
positions ccn~unes fondées sur les straté~ies, politi~ues et priorités établies 
par l'AsseHblêe zênérale et le Conseil économique, positions qui tiendront ega
lelnent compte des diverses preoccupations sectorielles, fonctionnelles et ré3ionales 
des différents éléments de 1 'Orc;anis<üion. 

14. Le Directeur gént':ral se propose d 1organiser une !}rerü2re réunion de ce c;roupe 
peu aprr?s chaque session de l'AsseEblêe ;::;énêrale, afin d'exeminer et de coordonner 
la mise en oeuvre des decisions de l'Assemblée. Le calendrier des autres réunions 
tenues au cours de l'année sera établi en liaison, notamment 9 avec le calendrier 
des organes intergouvernementaux centraux et sectoriels 0 e.fin q_u 'il soit possible 
de tenir, en temps voulu, des consultations sur des initiatives et des propositions 
du Secrétariat à soumettre à ces or0anismes, et de coordonner les !nesures 
nécessaires à la mise en oeuvre de leurs décisions. L'objectif est de faire en 
sorte que ces initiatives et ces mesures s'étayent PmtuelleElent et permettent 
aux divers ~lements de l'Orc;anisation d 1 ap~orter ensemble la meilleure contribution 
possible èi la réalisation des objectifs arrêtés 11ar les Ftats her,,bres, en parti
culier les pays en développement. 

15. Le Secrétaire 3~n2ral se propose, en outre, de mettre au point des 
proc0dures en vertu desquelles le Directeur r·i"nfral sunervisenli t rle T"'Rnii":re 
~~n~rale les nronositions soumises par le RecrCtariRt aux diff~rents 
organismes lntergouvernementaux de l 'Orc;anisation des 1Jations Unies, lorsque ces 
propositions ont des incidences,sur le plan des politiques et des institutions, 
sur toute l'Orc;anisation. Ces procédures seront axées en particulier sur les 
propositions touchant la coordination et les relations entre les divers éléments 
de l'Orc;anisation. Elles s'appliqueront éc;alement aux propositions qui, en raison 
de leurs répercussions éventuelles sur le mandat et l'orientation des ·0oli tiques 
de certaines entités de l 'Orc;anisation des nations Unies~ ont des incidences 
directes sur l'orientation Globale et la cohêrence des activit~s de l'ens~mble 
de l'Orc;anisation. 

2. Mécanismes de consultation en L'atière de planification" de proc;rarnJnation, 
de budc;êtisation et d'évaluation 

16. Dans le cadre des consultations mentionnées plus haut au p2cragraphe 9, on a 
éc;alement procédé 3. un examen des arranc;ements existant au niveau du Secrétariat 
pour l'etablissement des budgets-programmes et des plans ~moyen terme. Trois 
considérations générales ont inspiré cet examen : 

a) La nécessité de renforcer la cohérence des documents de l'Organisation 
relatifs à la planification des procrann~es et, dans ce contexte, de parvenir à une 
meilleure harmonisation des processus de planification, de progrnmmation et de 
buclsêtisation, 

1 ... 
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b) La nicessit§ de s'assurer, lors de ces exercices, du concours actif de 
toutes les entités conce1·nSes du :Jecrètariat et cl 1 insto.urer un dialoc;ue constructif 
avec elles, afin que les documents de plenification des progra1~rces ré~ondent mieux 
aux c.1irectives G_es cr;:;,anes inter:_;ouvernementaux et tiennent mieux conpte des 
c2ractêristiques fonctionnelles et :.)~oL:raphit]_ues des divers Glêments du sjstèue 
et du lùandat de chacun d' ent:r.>e eux, et, èc 'une "-lanière ;3ènerale, 

c) Lu. nGcessitê d 1 accroître l'utilité de ces docur'lents qui sont les 
r;rincipaux outils mis 2i la disyosition des Et,üs Iiembres pour orienter les acti
vit~s de l'Organisation et definir leur teneur,ainsi que les instruments essentiels 
disponibles au niveau de la :;estion pou:_· améliorer la conce:9tion des pro::;rar"illles 
et assurer leur suivi et leur application de nanière efficace. 

17. Conpte tenu de ces considérations, et à titre de prolon;~ePlent des arran
geTnents énoncés au paragraphe 13 ci-dessus, il est envisa:_;ê de créer un grou;?e 
consultatif de la :;_Jlanification, de la :r~roc::ran"JDation et de la budcêtisation 
composé de hauts fonctionnaires du Secrétariat a_ui serait char::.;::? de conseiller 
le Secrétaire ::;énéral sur les questions de politiQue c;ênérale se posant à l'occasion 
de l' Glaboration des plans 8. :;;,oyen terme et des buclgets-prograrrmes j conform6ment 
aux reco;~_mandations du CPC et d 1 autres organes interr;ouvernenentaux compétents. 
Le ,:_,roupe sera cor~posé des chefs des en ti tés administratives vis2es y; ar le bud~ret
programme et le plan à. 1:1oyen terme et présidP par le Directeur r~ênéral au deve
loppement et a la coopération éconoyr~ique internationale ou, selon le caractère 
des dê1Jats, :par le Secrétaire ~t;néral adj oint à 1 1 administration, aux finances 
et .~ la ~est ion. En l' q,'Qsence du Directeur céneral, le :Je crêt aire Gén8ral adj oint 
aux ~-ffaires économic_:ues et sociales internationales, ou tout autre h2.ut 
fonctionnaire co~pétent, pourr:1it éc:;éüe;nent présider les réunions du ,::;roupe pour 
l'examen des points ~ertinents de l'ordre du jour. 

10. On envisace de tenir la ~remj~re réunion du [;rou~e~ à la fin de 1980, afin 
d' cxmainer les principes directeurs généraux pour le plan à r-10yen terme 19Cl~-1989. 
Ces consultations guideront la formulation d'instructions d'ensemble pour 
l 7 êtablissement du plan, qui doivent coaprendre aussi bien des directives de fond 
que des directives techniques pour la pr~sentation des propositions des directeurs 
de procrarümes, conformêp1ent aux mandats inter;:;ouvernementaux pertinents. C'est 
egalement du groupe que le Directeur t,;énêral recevra des conseils pour l'etablis
sel:lent de l'introduction au plan 8. moyen terme qu'il est chargé d'établir aux 
termes du para[~raphe 9 de la résolution 33/llG de 1' Assemblée générale, et qui 
doit constituer une analyse des activités de l'Organisation et des stratégies 
prévues pour leur execution. 

19. Le r:ronpe sera ensui te convoqué selon CJ_ue de besoin au cours des differentes 
êta:;Jes de 1 'établisser,'.ent du plan" afin de passer en revue les résultats des 
examens du plan rt;alis ês par les organes interc;ouvernementaux spécialises et 0 

d'une manière générale> étudier les questions de politique générale susceptibles 
d'être soulevées au cours cl_es discussions entre les services or::;aniqucs et les 
services du Siè::;e chargés de l'etablissement du plan (voir à ce sujet le 
parac;raphe 55). On pense que l'établissement du plan Dour 1984-1989 sera achevé 
au d~but de 1982 et une nouvelle r~union du Groupe se~a alors orcanisée en vue 
d'arrêter définitivement le nlan, oui sera soumis ~ l'annrobation du Secrétaire 
r_;énéral et ii l'examen des or~anes interc;ouvernementaux ~~mpétents. 

1 . .. 
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20. S' ac;issc.nt ëlu oudpet-proc;r&H'lle, le sroupe sera convoqui.:: dès le debut du 
ÏJrocessus d' 6tablisse:,ent et exarn.inera la -,)riori té : accorder aux différents 
proc::rammes j sur la base des clirecti v es des- 01\:;anes inter2~ouvernementaux et a la 
lur:lière des poli tiques énoncées clans le :?lan :~ Iüoyen terme et des directives 
c;énêrales réc;issant l'éte.blissement du bud:::;et-procrrur.me. Il sera établi à l'issue 
de cet ex81nen un ensemble d'instructions relatives aux :_Jrogrammes et cl' instructions 
financières à suivre pour la présentation des propositions des c1irecteurs de 
pro~rai!lmes ainsi que pour les consultations qui seront orc;anisées ultérieureE:ent 
a11 cours c1e l' établisse1üent du bud.::,et--pro:::;ram:-:oe :;::·ropost;. 

3. Arrangements en lilatiê::re de raDlJOrts 

21. Comme on 1 'a déjà fait observer .. 1' alinéa b) du paras;ra:cJhe 64 de 1 'annexe 
~la r~solution 32/197 de l'Asse1 blêe [én~rale stipule que. sous l'autorité du 
Secrétaire Général, le Directeur sênêral devrait être charc;G d'assurer, à l'Orga
nisation des 1~ations Unies même .. la cohérence 0 la coordination et la rest ion 
efficace de toutes les activités dans les domaines économique et social .. qu'elles 
soient financées au titre du bud:::;et ordinaire ou par des fonds extra-budgétaires. 
Dans une note interprétative, de bas de page, il est déclaré que cela vaut êcalement 
pour tous les services et ors;anes de l 'Orcanisation des Nations Unies? sans 
préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs mandats respectifs, tels que 
les définissent les textes portant création desdits services et organes. Dans sa 
décision 1978/70, le Conseil économic::_ue et social a affirmëj que le Directeur 
général devrait~ entre autres fonctions, assurer une direction effective et 
fournir des directives générales, orienter et coordonner les services et or~anes 
comp2tents dans le cadre de l'Organisation des ~Tations Unies. 

22. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée c~nêrale, à sa trente-troisième 
session, (A/33/410/Rev.l-; par. 20 2 22) sur la manière dont ces dispositions 
s' 2taient concrétisées dans des arrangements appropriés en l}Lati~re de rapports et 
de responsabilités, le Secrétaire Général a déclaré qu 1 il attachait ru1e haute 
ir;rportance 2 ce (}_Ue les responsabilités du Directeur c;éné:ral soient définies 
de façon 3: enporter la complète adhésion et 3 assurer l'entier concours de tous 
les intéress[s. De l'avis du Secréts,irc; général) la meilleure f2.çon d'obtenir 
cette adhésion et ce concours consistait ii adopter une approche prar;matique, cor>1pte 
tenu de l'expérience acquise et des résultats des consultations. On a aussi tenu 
compte des différents de§sr~s d'autonomie dont joulssent les entités administratives 
mentionnées plus haut au paragraphe 9. A la lQmière de ces considérations, les 
arranc;e1uents en l!latière de ra~;ports stipulent que s'il est vrai que lE:: C'ecrétaire 
cênêral peut avoir besoin elu concours ü.'autres collè~ues de ranc elevê, qui 
continueront d'avoir directement acces ~lui, selon Qu'il conviendra, ces collèc;ues 
de rang élevé n 1 en devraient pas moins tenir lE:: Directeur ~énéral pleinement 
informé des y_uestions touchant ses res:r_-Jonsabilités et lui faire rapport ou~ par 
son intermédiaire, faire rapport au Secrétaire c;ênéral à leur sujet. 

/ ... 
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23. Après avOlr examin& le ra.;:Jport du Secrfto.ire ~:ênéral, l'Assemblee cénêrale, 
} l'alinéa c) du paragraphe 5 de la section IV de la résolution 33/202 a affirmé 
que conformement à la rfsolution 32/197 

11 Le Directeur c;ênéral devrait avoir r: .. 7 une autorité pleine et enti~re sur 
tous les services et arcanes de 1 'Organisation des Nations Unies au niveau 
des secrétaric.ts dans les secteurs êconcmique et social~ sans nréjudice 
de leurs domaines respectifs de conpetence ou de leurs mandats .. resr:ectifs 
tels ~u'ils résultent des uis~ositions les concernant, en s'acquittant des 
fonctions visées à l'alinéa b) du paragraphe C4 de l'annexe à la réso
lution 32/197 et en exécutant, entre autres, les tâches spécifiques dont il 
a et8 charc:é par 1 1 Assembl&e t'.::ênêrale et le Conseil êconoiJ1ique et social, 
notmnment en établissant les directives de politique ccnêrale nécessaires 
pour toutes les activites entreprises par ces services et or~anes afin 
d'assurer leur cohésion. leur coordination et leur gestion efficace.'' 

24. Les arrangements en matière de rapports exposés au paracraphe 22 ci-dessus 
n'ont en général pas fonctionn~ de manière aussi efficace qu'on l'espérait. 
Quelques-unes des entités ad.rr1:i nistratives intéressées ont tenu le Directeur général 
infor111é ou, selon qu'il convenait~ lui ont fait rapport ou, par son intermC:diaire, 
ont fait rapport au Secrétaire 3énéraL D'autres entités, toutefois, ne 1 1 ont 
pas fait. Dans ces cas là, le Secrétaire Général a renvoyé les questions 
pertinentes, selon q_u'il convenait, au Directeur général :;our information ou avis. 
La situation actuelle est reflétée dans l'or~anibraw~1e demande par l'Assemblée 
générale qui est reproduit ci-après. 

25. Compte tenu des résultats de l'expérience uentionnes ci-dessus 0 et en sus 
des mécanisrües de consultation proposés plus haut aux paragraphes 13 et 17 0 il 
convient d'ajuster les arrangements existants en natière de rapports afin qu'ils 
permettent de nieux assurer les fonctions de responsabilité decoulant de la 
section IV de la resolution 33/202 de l'Asse~blée ~énérale. 

/ ... 
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SecrHH.l.re gfnéral 

Autres serv1ces et départements 

DPI Département de 1 ':mformat.~_on 

DAFJ.' Département de l'admlnlstra.tlon, des flna.nces et de la. gestlon 

UNOG !lf:flce des Nat10ns Un1es à Genè've 

üSSECS Bureau des serv1ces du ~ecrétartat pour lf's q_uestlons écono=q_ues et soc1a.les 

liiERA Département des a.ffau·es économiques et soc1a.les 1nterna.t1ona.les 

D1'CD DéparteMent de la coopérat1on tl;'chnHtue your le développefrlent 

l'NCTC' Centre des NatlOns Un1es sur les soc1étés trM'ma.tlonalE's 

UNCSTD ('entre des llatlons Un1es pour ln sc1ence et la techn1que au serv1ce du d~veloppement 

illiREG Conférence des ~at1on:> Unles :>ur les sources d'énergte nouvelles et renouvelables 

UNDRO Bureau du L.oordonna.teur des Nat1ons Un1es pour le-3 secours en cas de catastrophe 

l'l<.SAP Comml:>Slon ;;conomque et socla.le pour l' As;.e et le Pa.cl :f1q_ue 

CEP AL COmmli>Slou économque pour 1 1 Aménque la.tlne 

CEAO COIIIIlLli>Slon économ1que pour 1' As1e occldentale 

CEA camnuss10n ~conom1q_ue pour 1' MrHl.Ue 

CEE CommlSSlOn t:conomq_ue pour l'Europe 

Directeur ~nl!ral 

OSSECS DIES A DTCD UN<=P UNERG UNPRQ 

UNRWA O:ft'u:e de secours et de travaux des Nat1ons Un1-es pour les réf'ugl~S de Palest1-ne 

dans le Proche--OrJ.ent 

HCR Haut Comm.ssaru..t des 1iat1ons Uzues pour les ~:f"ugJ._ês 

UNU Univers1té des Nat1ons Unies 

UNITAR Institut des Nat1ons Utues pour la :forma.t1on et 1a recherche 

CNUCED Con:ft;renee des Nat1ons Un1es sur le co11111erce et le développement 

ONUDI Orgmusat1on des Na.t1ons iJnles pour le développement industrJ.el 

PifUD Prograqoe des Natlons Unies pour le dl!!veloppement 

FISE Fonds des NatJ.ons linl.eS pour l'enfance 

PNUE PrograJ~~~J~e des Natl.ons Uru.es pour l' enVJ.ronnement 

UNCHS Centre des Natlons Un1es pour les ét!'lbllssements hUIDB.l.ns 

WFC Conse1l IIJ)ndJ.al de l'allmentatJ.on 

FIIUAl' Fonds des 'Natl.ons Un1es pour les a.ctiVltés en aw.tiè're de populatJ.on 

Note : Le PrograJIQIIe all.mertt8lre 1110ndl.al {PAM}, qw est conjol.ntement exécuté par l'Orp;an1satl.CIIl 
- des llat1om; Un1es et ~·nrganl-sa.tlon des Nations Un1es :poUT l'all.'llle~at.ion ~ l'Bgl"l.cul.ture 

en coopérat1on avec d'autres organismes des N11.tions Unl.es lntEresses, ne figure pa.s dans 
l'orp;anip;rwrme. Le secrfta.r1at relève à la :fol.s du Secretaire gEnErll]_ de l'Organisation des 
Nations Unies et du D:trecteur gEnEral de la FAO. 
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26. Comme il a déjà été indio_ué, l'alinéa a) dn :r:Jarapranhe 64 de l'annexe à la 
résolution 32/197 de l'Assemblée bénérale prévoit que le Directeur général devrait 
être chargé, sous la 0irection du Secrétaire rénéral, de veiller à ce que chaque 
élément du système des Nations Unies pour le développement et la coopération 
économif]_ue internationale soit dirigé de façon efficace et d 1 assurer une coordination 
d'ensemble à l'intérieur du système. 

27. Dans son rapport 8 l'Assemblée générale à sa trente-troisième session 
(A/33/410/Rev.l). le Secrétaire p:énéral s décrit en détail les responsabilités 
découlant de cette disposition, oui consistent notamment à fournir un apr>ui 
coordonné aux organes intergouvernementaux centraux de l'ONU 1JOur l orientation 
des politiques, à faire en sorte que l'on tienne pleinement compte des préoccupations 
de ces organes dans n'autres instances. à assurer l'application concertée des 
décisions prises par eux ainsi que 19 mise en oeuvre coordonnée du processus de 
restructuration institué par la résolution 32/197, à fournir une assistance directe 
au Secrétaire c;énéral dans le ca,dre du CAC et à rrendre les mesures requises pour 
réaliser les objectifs fixés par l'Assemblée générale en ce qui concerne les 
activités opérationnelles du système cl_es Nations Unies. 

28. A l'alinéa a) du paragraphe 5 de la section IV de sa résolution 33/202, 
l'Assemblée ,o;énérale a affirmé que le Directeur général devrait être utilisé 
pleinement et efficacement comme le haut fonctionnaire chargé d'exé~uter les 
fonctions exposées à l'alinéa a) du paragraphe 64 de la résolution 32/197 de 
l'AsseMblée p;énérale. Au paragraphe 7 de la même section de cette résolution, 
l'Assemblée ~énérale a prié instamment les institutions spécialisées et l'Agence 
internationale de l 1 énersie atomi~ue d'offrir leur coopération et leur assistance 
pleines et entières au DirPcteur ~énéral pour l'aider à s'acquitter des fonctions 
définies à l'alinéa a) du paragraphe 64 de l 1 annexe à la résolution 32/197. Dans 
la section II de la même résolution. l'Assemblée a également adressé au CAC des 
recommandations qui se rapportent à. cette question et qui feront ultérieurement 
l'objet d'un rapport gui sera rŒésenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session conformément à la résolution 34/214. 

29. Comme en témoignent ses rapports à l·Assemblée générale à sa trente-troisième 
sesslon •. le CAC a, au dénart. donné suite de façon positive et rapide aux recomman
dations qui lui avaient été adressées ainsi qu'à l'ensemble du système par 
l'Assemblée générale élans sa résolution 32/197, Par la suite- en revanche, les 
org9nis!'les éles Nations Unies ont eu certaines difficultés 8, trouver un juste 
équilibre entre la nécessité de redoubler d 1 efforts pour mettre pleinement et 
rapidement en application les recommandations de politique r':~nérale émanant de 
l'Assemblée >jénérale et du Conseil économique et social et celle de contribuer au 
nrocess11S d'élaboration des poli tiques (voir le rapport annuel du CAC pour 
1979/1980 E/l980/3h., cha-r. V). 

300 Certaines organisations se sont déclarées préoccupées nar le fait que les 
organes de l' Organisa,tion r1es Nations Unies risquent d' entrainer le système vers 
une centralisation excessive et que, si on la laisse se poursuivre, cette tendance 
sera pré.judiciable au système de décentralisation fonctionnelle prévu dans la 
Charte et à sa capacité cle servir efficacement les intérêts di vers des Etats membres, 
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En rev~mche -, les organes inten~ouvernerr1entaux centraux insistent de nlus en èllus sur 
18. nécessité él 'adopter une approche e;lobale pour traiter des prolüèmes de dé velo:':'-. 
pement. et sur la responsabilité qu'ont ces orranes d'établir 0_es stratéeü's . 
poli tiques et priori tés globales claires pour 1: ensem1)le du système et d 'harrPoniser 
les activités destinées ~ appliquer ces politiques. 

31. Jl s; agit là de CJlJestions complexes qui découlent ô es nercentions et. des 
courants d'opinion au niveau intere;ouvernemental. ~ncore que les secrétariats 
contribuent dans une large mesure à délimiter le cadre des discussions int.ergouver 
nementales, les problèmes soulevés concernent, par leur nature rnême_ la coordination 
aux niveaux national et interr:;ouvernemental D1 autre part. il faut aussi envisar;er 
et aborder ces problèmes dans une optique annroT'riéeo Premièrement. les tensions 
et les difficultés évoquées plus haut ne doivent pas forcément être considérées 
comme témoi0mmt d ç une évolution née_:ati ve : nans toute opération constructive de 
réévaluation de 1 'orientation et ôe 1 'inflexion cl es activités elu système, on peut 
s;attendre à des 'iPiill mFni-::J. Deuxiè!11ement., les rl_iscussions qui se sont déroulées 
récemment sur cette question au sein cle certains or.q;anismes cl.u système, notamment 
le clébat sur la restructuration des secteurs économiaue et social élu système des 
~Jations Unies qui s'est déroulé à la 212ème session du Conseil él administration cie 
l 1 0rr;anisation internationale du Travail, en mars 19/lO, ont contribué de façon 
positive à la recherche d 1 un équilibre judicieux entre les différents éléments en 
]Con ~/. Troisièmement, les difficultés c:::mcernent moins., pour la plupart .. la 
coopération flUant au fond que la coordination des priorités p;lobales fixées par 
différents organes interrz;ouvernementaux, qui se superposent et qui impliquent chacune 
uYJr: action concertée de la part cl.es organismes des Nations Unies 0 

5j Les conclusions adoptées par le Conseil d;administration à ce sujet, telles 
qn · elies ont été portées à la connaissance de l'Organisation des 1~8.tions Unies 
comprennent notamment ce qui suit 

"a) La situatinn ccnstitutiunnPlle cie 1 ', Orrcanisation internationale du 
rr_

1l'2.V8il QU Sé:.in Cu syst.?me (1 c"'S ITations 'Jnies est déterrninée nar la Constitution 
cl_e 1 v OIT et par la Déclaration de Philadelphie, TJar les dispositions TJertinentes 
de la Charte des Pations Unies et par l'Accord conclu entre les Nations Unies 
et l' Orr:anisation internationale elu Travail qui confère à cette dernière le 
statut d'institut ion spécialisée et reconnait S!l comnétence, définie par sa 
Constitution, en tant qu organisation tripartite dotée de sa propre <Jersonnalité 
juridj que internationale 0 

b) La résolution 32/1')7 de lvAssemblée r:;énérale n·a pas pour objet 
d'affecter ou de modifier cette situation constitutionnelle, mais d appliquer 
les dispositions crmstitutionnelles existantes de façon 8. assurer une plus 
grande cohésion et une nlus grande efficacité d·action de la nart du système 
des Il at ions Unies clDns son ensemble 0 Il faut s'en féliciter dans l' intérèt 
r:mtuel de tous les éléments cle ce svstè!11e 0 

1 ... 
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32, En général, le réseau des mécanismes institutionnels de coordination technique" 
tant officiels qu 1 officieux, a continué à donner des résultats positifs dans la 
plunart des domaines. Hais il ressort des discussions de nombre d'organisations 
q_ue celles·-·ci sont préoccw)ées par des q_uestions de juridiction et aussi par les 
incidences financières, pour leur budGet, des activités à entreprendreo aussi bien 
sur le fond q_u'en matière de coordination, pour appliq_uer les recommandations des 
orc;anes intergouvernementaux centraux de l; Organisation des Nations Unies 4/. 
J\insi. une institution s-pécialisée a exprimé récemment sa préoccupation" q_ui a été 
notée par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(CCQAB) dans un rapport récent (A/35/481, par. 53 à 55), devant ce qu'elle consi
dérait être une tendance exagérée de l'Assemblée générale et du Conseil économique 
et social premièrement, à multiplier les demandes de rapports portant parfois sur 
des problèmes d'intérêt seconde.ire ou sur des q_uestions déjà abondamment traitées: 

(Suite 0_e la note-~"/) 

c) L' ob,i ectif de la résolution est d 1 assurer une association plus 
étroite entrP 1 'Organisation des Nations L'nies et les institut ions spécialisées. 
D'une part, l 1 Assemblée ,~énérale et le Conseil économique et social doivent 
exercer de façoL rl us large et plus ferme l'autorité et les re:oponsabili tés 
en matière de coordination que leur confèrent leurs pouvoirs actuels, tout 
en respectant la comnétence des institutions spécialisées. D'autre part, la 
-partici]îatioD de ces institutions au fonctionnement du système doit être 
renforcée par une -participation plus concrète à 1 'approche multidiscip1 inaire 
préconisée dans la résolution, l'utilisation d'apports des différentes 
institutions au travail analytiq_ue et la formulation de recommandations de 
politique c;énérale une rllanification conjointe et le rôle a,ccru du Comité 
administratif de coordination. 

d) L'OIT se tient prête ii apporter sa contribution bien particulière 
~n témt qu ;orr;anisation tripartite, aux efforts collectifs du système et à 
appuyer, par sa propre action, les activités des Nations Unies et des autres 
institutions. En même temps, l'OIT veut croire que ses préoccupations seront 
noxtagées par les autres membres du système) tout comme elle partae;era les 
leurs Cl_ans 1· intérêt mutuel de tous les partenaires o 

e) L' OJ'1' se tient l-'rête à fournir des avis ou à régler les Qllestions 
rre sa com;;étence qui pourraient lui être soumises par 1 1 adoption de normes ou 
I•:Œ tout a.utre moyen :1pproprié, mais elle compte qu 1 il sera pleinement fait 
u·:::c1.'~e cle son expérience et de ses mécanismes pour les q_uestions qui sont de 
sa comnétEcnce, 

f) En vue d'appuyer les efforts communso l'OIT fera preuve de souplesse 
(l:•ns l'utilisation de ses ressources,. mais toute entreprise importante de 
c· ractère interinstitutions entrainant des dépenses élevées doit être préparée 
et ë,cceptée suffisamment à l'avance flOUr que 1 1 on puisse disposer des ressources 
ll·~cessa,ires. ' 

(Voir note 4/ ~a~e suivante) 
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deuxièmement, à prendre des décisions sur des questions qui relèvent de toute 
évidence de la compétence des institutions spécialisées, et troisièmement. 8. créer 
de nouveaux centres de décision spécialisés dans les êlomaines d' activité rléj à 
couverts par ces orr:;anisations 0 Une autre organisation a érJ.:alement exprilflê la 
crainte de voir les problèmes de coordination augmenter au point de -rrenclre T'lm; 
d importance que les activités de fond qui doivent être rocrdonnées et de voir les 
nouveaux mécanismes c'te coordination proliférer et absorber une part importante des 
efforts et des ressources cles ore:;anisations compétentes en place · selon cette 
organisation, il faut imposer aux activités de coordination des limites déterminées 
en fonction d'une analyse préalable détaillée de leur coût et de l'intérêt qu'elles 
présentent pour toutes les organisations concernées et pour les Etats qui en sont 
membreso A l'inverse, on a fait valoir qu·une coordination efficace est inclis 
pensable pour accroitre les ressources disponibles -sur le plan de l'utilisation 
des ressources humaines comme sur celui de la mobilisation des ressources 
financières et matérielles - et qu'elle aboutit r:fi'r;c '"i \TC:ment à. ce résultat o 

33o Ces diverses façon de concevoir la coordination influent directement sur la 
manière dont les fonctions du Directeur ~énéral. décrites ~lus haut au 
paragra"9he 31 .. peuvent le mieux être exercées et dont la coopération entière et 
effective des organisations concernées peut le mieux être assurée. Les résolutions 
citées plus haut ont pour obJectif d'assurer une cohérence et une efficacité plus 
p;nmdes des activités entreprises par le système des li: at ions Unies dans son 
ensemble, ainsi qu 1 une collaboration "l)lus étroite entre l' Orc;anisati on des 
Hat ions Unies et les autres ore:anismes du sys~ème o Cela implique. d'une nart, 

~! / Voir par exemple les propositions faites au ronseil exécutif de l •mmsco 
(llO EX/19) et au Conseil de la FAO (CL (8/13) par leurs secrétariats respectifs. 
Four sa part après avoir achevé l' exarnen des pro1 csitions _ le Conseil exécutif de 
l'TJN:SSCO a adopté un nrojet de décision prévoyant notamment ce qui suit · 

''20 Considérant que les dispositions constitutionnelles et contractuelles 
qui régissent les- relations entre les Nations Unies et l'UNESCO, J. s;,voir 
l'Acte constitutif de l'UNESCO, les dispositions pertinentes de la Charte des 
nations Unies et l'Accord conclu en 1946 entre l'Orc;anisation des Fations Unies 
et l'UNESCO ont fait leurs }!reuves et constituent tou,jours un cac}re adéauat 
pour la coo}lération entre les deux organisR.tionco 

30 Ré~f_fir_l!l~- que l'UNESCO, en tant qu'institution spécialisée êlu 
système des rTations Unies dont la situation constitc:!.tionnelle au sein de ce 
systè~e est déterminée nar les instruments internationaux mentionnés au 
}.Jaragraphe préC'édent, jouit d'une autonomie intellectuelle et ,juridique; 

L,o ~é_::_f'_(:iJme __ r::_n _ _:J!:_ê!fi0C:lJJ~E;_l'importance rl 1 une ~Joc:,.-;rdion étroite c:ontre 
les orr;anisations du système des Nations Uni es ei·. Cl; une coordination effica·_·e 
cle leur actio11 au service de la communauté internationale- dans le cadre des 
priorités, des politiques et des stratér,ies 0lobales définies par l'Assenblée 
générale·" 



que les orgones centraux de l'Organisation des Nations Unies exercent davantage et 
de f~c-:on c1lus soutenue les respons8.tilités de décision et c1e coordination r:lobales 
'!1Ji leur incombent conformément à la Ch<1:rte des r:ations Unies) tout en respectant 
la compétence: des institutions spécialisées, et, d ·autre part, que la participation 
c!_9 cc:s ~Jxtres organisations à ce processus èl.e décision et de coordination soit 
renforcc~e. r::riice à une utilisation effective de leurs ayrports à leur participation 
8. 'c1l10 nlani fi cation des pro:'"rammes en commun en vue d ·atteindre des ob,j ectifs 
conver1us et ~ un recours ~~lus grand aux a-rmroches multidisciplinaires, 

C, Ressources nécessaires 

_::;!. JÎu para.<~r<::.phe (,)_. de 1 :·annexe i2 sa résolution 32/197. 1 1 Assemblée générale 
a[':rès avoir exposé dans lee, grandes lignes les fonctions du Directeur c;énéral, a 
(le1~andé qu · 011 lui fournisse l' anpui et les ressources nécessaires. Par la suite., 
sur la base des rec0il}illémr'1ations fonmlées par le Secrétaire général, telles qu ·:elles 
ont été mo,lifiées par le Comité consultatif pour les <luestions administratives et 
bnde:étairef~, 1 'Asse111hlée a aprrouvé. nour le Bureau du Directeur général: un total 
de 13 :rostes d' o.dministrateurs (en sus du poste de Directeur général) et de neuf 
:::>ost es (~' o,n;ents des services généraux (en sus des deux postes précédemment creés 
r'lanc; cette catégorie), 

35" Dans sa résolution 3':J/?02- l'Assemblée p;énérale a demandé que "les ressources 
nécesc-,s.ires soil"'nt nrévues i'Our permettre au Directeur général, notamment , de 
:::: '''"crJlli tte:r efficac~ment des fonctions visées aux alinéas a) et l;) du parar';raphe 64 
c:e l 1 mmexe à la résolution 32/1(17:' o 

36 -' 1 : formulant les recommandations mentionnées au parae;raphe 34 ci· dessus (voir 
doc1unents P/33/410/Uev.l et A/C.5/3J/ll0), le Secrétaire général a indiqué oue 
r1s.n.s l; 8\·~luEtion des ressources dont aura vraisemblablement besoin /ie Directeur 
'\énéral?, une considération essentielle intervient à savoir que le Directeur 
r·en-2rai a la facHlté de faire an-rel nleinement au concours et à la coopération des 
tmit&s .sdministratives, services et organ<;s des Nations Unies cléjà en existence et 
èle puiser en rermanence clans les ressources et les compétences disponibles dans 
l · l~i'i:~Jnüation cies l'Tati ons Unies et" le cas échéant, dans le système tout entier. 
Le Scc:crétaire ~énénü a ]lrécisé gue '1 'assistance envisar:ée nourrait comprendre le 
-:étacliement" sc·lon les besoins. de fonctionnaires qui s acquitteraient de tâ.ches 
~::ni::ci.ales nour aider le DÜ'ecteur général, aussi bien que 1 ·· étahlissement de documents 
de -Ll'Zl'":->Î 1 officieux ou de documents officiels à la demande du Directeur général··, 
Le ~=ecrét::üre général 8. ajouté que ''les besoins en personnel (Ïnentionnés/ rerosent 
,·~·:.ne snr l 'llYTlOthèse aue les unités administratives, services et orr;anisations 
intéressés sera.iPnt en mesure., compte tenu r'e leurs propres besoins, de fournir 
l9r'lite assistsnce, Ce n'est toutefois qu'à un stade ultérieur, compte temJ de 
1' '"~~;~éTisncs acquise qu'il sera l}ossible cl' évaluer en connaissance dn cause ces 
-,,os~'ibilitPs existantes'. 

J7 0 ':nr 1 s. lJé"\se ôe l' e:-T ~:c ience acquise ,iusnu' à présent par le Directeur général. 
rorJrticulièren:ent lor::; de 1' exécution de tâches déterminées qui lui ont été confiées 
np r 1· J\sse·1t•lée [.énérale et COï.,rortant notamment, la prénaration de rapnorts. il 
.::·st .·~:,oaru crue l'h:yr)othese mentionnée dans le paran;raphe précédent n'a qu 1 une 
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portée très limitée. Cela tient notamment au fait que lE:s unités. se:rvlces et 
orr;anismes concernés. étant eux-mêmes soumis :l de strictes restrictions budJ;ét&ire:= 
peuvent rarement mettre des ressources ~ la dispos~tion du Directeur g~néral leur 
personnel étant dé.i à occupé ~ la mise en oeuvre de nro;;rammes de travail approuvee; 
èlans des délais déterminés. 

38. Un autre élé11ent qui a des répercussions sur les ressources dont a besoin le 
Bureau du Directeur génén'l est le nombre de taches exigeant le. nartici~Îation 
personnelle du Directeur (':énéral, comme celles qu ·impliquent le fa.i t de représenter 
le Secrétaire c;énéral ~ un échelon élevé,. le fait d 1 avoir des conta"cts direct:c: avec 
les chefs de secrétariat et autres hauts fonctionnai res des d.ifférentes organic~i.ltion~; 
et le fait de participer personnellement à des c19lib6rations or,q;anisécs c1 AJ1S 1.~ c:è<:Lre 

c1u système des Nations Unies et en dehors. Cette question a été soulevée dam: J ,~:c; 
recom:rnandations élu Secrétaire c;énéral mentionnées 1Jrécécl.emment cc0cernent le,--; 
rPssources nécessaires au Burea.u du Directeur rénénü mais son cxmnen a été report;~
en attendant la réalisation à un stade ultérieur d'une évaluation plus ;:récise des 
besoins, A la lumière de 1 1 expérience acquise au cours èi_es deux dernières sn·1res , 
il est clair :G~11intenant qu; il existe c1es limites aux 1 o. sibilités ou' a le DireC''Ge'Œ 
r-énéral rle narticiper personnellement ~ toutes ces tâches o T)' un autre côté il n 1 est 
·nas toujours possible non plus de confier ces tâches i; des :fonctionnaires qui 
n auraient pas un certain rem[', En conséquence) il se neut que le Directeur .,énêral 
ait besoin ëi'une assistance 8 un niveau plus élevé que celni qui est act11ellement 
<'réilll dans le tableau des effectifs de son bureau, 

39. '~e Secrétaire général examine actuellement ces questions et cherchera ~', les 
résoudre dans ses propositions concernant le budget~,pror;r8rorr1e pour 1 ·exercice 
biennal 1082/1r183 ou. selon le cas" dans les incidences aélminL:;trati ve::; et 
financières des nrol)ositions examinées par 1 1 Asseml:llée génénüe 8 SPc présente session, 
qui sont directement en rapport avec cette question 
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III. 1\.PPL 1CA'l.'IŒJ DES DISPOSITIOITS Dr:; LA RESOLUTIOn 33/202 DE VASSE11BIEE 
GEH:C~lLE COITCERNAHT L/\ f:.;:'J.TIOH!,LISf~TIŒT ET LA SIIlPLIFICJI_TIŒT DU 
:::CŒ1CTIO!HTLI'lEITT DE CERTAIHES ENTITES DU S:CCP~TfJUfi.T ET LES AJUSTErillNTS 
_f\. Y APPO~T:CI\ 

l:o. D2.n.s le rap21ort qu'il a présenté ù l' Assern.blêe générale 8 sa trente-troisième 
session (A/33/l~lO/Tievo l)" le Secrétaire c;ên~ral a rendu compte en détail des mesures 
cP 1 il avait 21rises ~Jour redistribuer les :fonctions 0 les postes et les fonds 
r_-:_isl)onibles entre les nouvelles en ti tés administratives CJ.Ui c cor,rrne on l 1 a dit au 
~;aro.{:;raplle <~ Ju pT~ sent l'2.pport 9 ont été cré2es au Sièc;e en alJplication des recom
nanc1e:tions Tic;urant auz pc~rac;re.J:Jhes 61 à 64 de lv annexe Zi la résolution 32/197 de 
l'Asseablê:e c;Gnêraleo Les entités en cause sont" outre le Bureau du Directeur 
c;f;nérc.l cm d~velo:<_;pement et Zi la coopération économique internationale 9 les 
Dêl):::trterùents de:::; c,f:t:'aires êconor11iques et sociales internationales et de la coopération 
t'2clno.iQue J_Jonr le c1êvelo;Jpenent ~ ainsi que le Bureau des services du Secrétariat 
pom~ les qEestions êconmÙCJ_ues et sociales. Dans le mêl'Je rapports le Secrétaire 
2:'-116ral s, fourni des renseic;nern.ents quant aux proc;rès réalisés sur la voie c1 'un 
redÔ>;loienent vers les coro.Elissions réc;ionales des projets de coopération technique 
et de la c1Ccentr:.:üisati011, vers les commissions 9 de tâches précédemment exécutées 
ïJP.r des services du Siege. 

~1. Anr~s avoir e:cruniné ce ralJ:•;ort 9 l 1 Assemblée c;énérale" par sa résolution 33/202: 
c. l)rili le Secrétaire c;6nêral : 

.;de prendre d :urc;ence tou_ies les nesu:::es nécessaires pour .§]_;pliquer les dispo
sitions susmentionnées [de la section IV de la rêsolutio~/, compte tenu des 
vues e:~primées !Jar les Etats membres du Conseil économique et social en 1978 0 

et notaElr.1ent d v o.pporter les a,iusteaents appropriés au fonctionnement et aux 
e,rranc;e1'1ents acJ.lilinistratifs des entités intéressées et éventuellement de 
modifier 1 1 etppellation des di tes entités:;, 

et cle : 

;
1J)OlŒGui vre o.cti vement, conformément aux pare,gra:.J?hes 62 et 63 de l 1 annexe 
à la rfsolution 32/197- le processus de rationalisation et de simplification 

.. / .... - . - """" .;' . . . -
cles ca,)acrtcs des entl tes lnt8ressees, y comprls, sl besoln est, le transfert 
d'Glements de leurs fonctions et le transfert de ressources en personnel, en 
particulier m.cx commissions rêc;ionales: ;; . 

42. Dans son rapport au Conseil économique et social (E/1979/81)) le Secrétaire 
c:;énêral a donné un aperçu de l 1 êvolution de la situation en ce qui concerne les 
nouvelles entités_ et en particulier la redistribution des fonctions à l'intérieur 
elu Département des affaires économiQues et sociales internationales~ il a également 
d~c;aGé plusieurs questions Qu'il conviendrait peut-être d'étudier plus avant dans 
le contexte de l'application de la résolution 33/202. Dans un autre rapport présenté 
2 1 1Assenblêe à sa trente-quatrième session (A/34/736)> le Secrétaire c;énéra.l c. 
indiqué ce qui s'était produit de nouveau concernant a.) les structures en vue d'une 
cOOD~ration réc;iona.le et interrégionale: b) les services d'appui du Secrétariat et 
la rêorc;anisation du Dé~artement cle la coopération technique pour le developpement: 
enfin c) les ajustements apiJortés au fonctionnement et aux arrangements adminis
trctifs de certaines entités de l'Orc;onisation des nations Unies, en application du 
lJaracre.'Jhe 6 de la section IV .de la résolution 33/202 0 10 0. 
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43. Comme on l'a dejü noté~ l'Asser.~blêe ::::énérale 0 après avoir examiné ces rs.J1ports~ 
a l'rie le SecrGtaire général" par sa. résolution 31~/215 0 d 1 entreprendre immSdiatc; 1ent 
l'application des dispositions de la section IV de la résolution 33/202 uour ce 
ClUl est des entités int~ressêes. 

4l.~ o La pa,rtie A de la présente section traite de la rationalisation et de la 
siuplification c_es nouvelles entités cr6ées au Siège de 1 'Oro;anisation des lh:ttions 
Unies con1ï:1e sui te à la resolution 32/197 ~ à 1 1 exclusion du Bureau du Directeur 
c;ênêraL, dont il est question dans la l'récêdente section, La question des ajustements 
8. apuorter à leur fonctionnement est egaleElent abordee 0 La section B IJOrte sur 
les incidences de la restructuration sur d'autres bureaux et dêpartenents. 

A. Nouveaux departements et b~~-a-t.L'< créés au Sièr;e en application_ 
de là resolution 32/197 de l'Assemblée r,cinérale 

l.~5, La plupart des problèmes liés à la redistribution des fonctions 9 des postes et 
des fonds entre les nouvelles entités administratives ont été résolus. et les 
décisions pertinentes fi·~urr::nt dans les diverses circulaires du Secré-::;aire c~ênêral 
relatives aux services intéressés. Les arranc;ements concernant le Dureau de 
statistique, qui continue â faire partie du Département des affaires économiques 
et sociales internationales tout en fournissant 1 1 appui statistique requis '~~ tous 
les secteurs économiques et sociaux~ sont ac"cuellement examinés par le Départenent 
des affaires économic::'.ues et sociales internatiowües et le Département de la 
coopération technique pour le developpement. Les conclusions de ce travail seront 
présentées dans les rapports que 1 'Assembl~e générale demandera) le ce.s échéant~ 
sur la CJ.ucstion. 

lf6 o Il a êtê rendu compte des nouvelles mesures prises pour ce qui est de la 
rationalisation et de la simplification des structures internes des nouveaux 
departements et bureaux dans-les deux rapports du Secrétaire cênêral (E/1979/81 et 
A/34/736) dont l'Assemblée générale a êtê saisie à sa trente-quatrième session. 
Dans le second rapport ont été fournis des renseic;nements concernant spécifiquement 
la rGorganisation du Département de la coopération technique pour le développement. 
Il y etait indiqué que les nouvelles structures du Département seraient revues 
avant la session suivante de 1 'AsseElblée générale_, compte tenu notamment 
o.) des decisions prises au sujet des propositions relatives au budGet-11roc;rar.1me 
concernant le Département· b) du réexamen par le CPC de la répartition des fonctions 
entre les services du SièGe et les commissions réc;ionalesë enfin, c) de l 1 expérience 
0ue le Dênartement aurait acquise du fonctionnenent des divers arranc;ements 
~xposês d~ns le rapport du Secrétaire généraL Il sera procédé à cet e.xomen vers 
la fin de l'année~ etJ si l 1Assemblée 13ênérale le souhaite, les conclusions ~ourront 
être présentées au Conseil éconon1iqtle et social à sa seconde session ordi11aire 
de 1981. 

le7. Pour ce qui est des ajustements à a:pporter au fonctionnement des di tes en ti tés, 
le Secrétaire Général pense que les mesures esquissées dans la partie A de la 
section II du prGsent ra~port répondront pour le moment ~ ce Qu'attend l'Assembl6e 
c;ênêrale. Il pense ~ar ailleurs Qu'il n'est pas nécessaire à l'heure actuelle de 
Elodifier 1 1 appellation des entités considérées. 
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1!0 _ Pou:;.' ce C'_Ui est du tre.nsfert cle ressources vers les cor.®issions rêc;ionales _ 
1 1 A0senblêe :::;•_:n6rale c:c a:?:;J:J..'ouvé 0 2 sa t:;.·ente-quatriË:me session c un certc.in no1•1bre de 
_ rol'"Jositions ür:lliquant un tre.nsfert üü ti al de ressources du Dêpnrtement des 
affaires ~conor1ic:!ues et sociales internc,tioncües et du Dêparte:r,lent de la COO!?êration 
tecb.ni(1_1.1e 2_Jour le dévelo~>per"1ent vers les COL1!.o.issions rêeione.les (> Ultêrieurel~l~=nt:; à 
sa vinc;ti2r•1e session, le CPC a entre~'ris d'examiner la répartition des tâches et 
des reS!JOD.S,~iJilit,Ss entre les entitlis du Siège et les commissions recionales. Il 
sera tenu cœ-.mte cl.es conclusions au::guelles il aura abouti de.ns le prochain budget
}_)roc;ral%le et dans le l'lan il mo~~ren terme. En outre J 1'1\.ssemblée :=ên~rale sera 
saisie [~ s2. !Jrêsente session d'un rapport distinc-t.;" établi en application de 
1 ·alinéa a) cl.u pa:i..'2.:::;rs,phe 36~ du rapport du CPC S'l'.r les travc.ux de sa vinc;tièn;e 
session (A/35/38). où seTonc indiouGes les ressources dont les conn~1issions 
=-<c;ionales ont inooicl.iateEent besoin pour s 1 acc_1_ui tt er des tâches supplémentaires 
qui leur ont êtê confiées IJar 1 1 Assemblee Générale cl.ans sa résolution 32/197" y 
~omrrls en Hati~re de coordination et de coo:?êration au niveau réc;ior>al. 

l19. Un autre fait s: est lJrodui t après 1 1 ado1Jtion de la résolution 34/215 de 
1 1 Assembl&e gênGrale. Il s 1 2{<;i t cl.e la création 0 conforDêment aux termes de la 
r6solution J4/218? cl· un Centre pour la science et l<'" technig_ue r:ui rci•l'Jlacer::~ 
}_e Bur·-=---~l1 ~~P l'l, scic;:LlCt~ çJ:~ de la tl'c}1r!ÎC1llC lP~illi- l fij_sf1~t ~,.,"rtit~ rl11 TJ(lî~_rter~lcnt 
c1cs affairrcs .. cc>nol'lia_ues et soci s.lE:s int~rnR,tional•::s. 

50. Dans son ra::_èport ::m Conseil économiC]ue et social (E/197S'/81), le Secrétaire 
gGnèral a noté que les éiis~Josi ti ons du :paragra::_Jlle 6 de la section IV de la réso
lution 33/202 _ où 1 'Asseablée gêné?rale demande d 1 a:t:J~?orter ' les ajustements appropriés 
aL'. fonctionnement et aux arrane\ements administratifs des entités intéressées; 0 

avaient des incidences non seulement sur les nouvelles entités administratives 
créées au Si~c;e en application de la résolution 32/197 0 mais aussi sur d~autres 
en·citês des nations Unies dans des domaines connexes 0 particulièrement sur le plan 
de la coo:;~r2.tion et de la coordination. Le rapport identifiait les entités 
2-dministrati ves concern~es comt'1le suit : 

"a) Le D"'partement de l'adninistration et de la c;estion, s'ac;issant en 
particulier de ses fonctions consistant a aider le Secrétaire général à assurer 
~ne gestion d'ensemble efficace des activités. Ces fonctions sont liées ?\ la 
mission qu'a le Directeur gênèral au developpement et à la coopération éco
nomique internationale, en vertu du parac.;ra}Jhe 6L~ b) de 1 1 Annexe à la 
résolution 32/197 de l'Assemblée c;énêrale) d 1 assurer à l'Orc;anisation des 
Nations Unies la cohérence, la coordination et la c;estion efficace de toutes 
les activités dans les domaines 6conomique et social. 

b) Le Bureau des services financiers du Département de l'administration 
et de la gestion, particulièrement en ce qui concërne l'exercice de ses 
fonctions dans la planification des prosrammes. Ces fonctions sont liées aux 
atu·ibutions du Département des affaires économiques et sociales inter
nationales, en vertu du :paragraphe 61 b) de l'Annexe à la r;;;solution 32/197 de 
l'Assemblée cênérale 0 et 2\ celles cl..u Bureau du Directeur général au dêvelop
YJement et à la coopero.,tion économique internationale. 

1 ... 
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c) L'Office des Nations Unies 8 Cenève: en particulier pour l'exercice 
de ses fonctions de coordination et de liaison avec les institutions s~êcia-. ../' . . . /' / ... -
lls~es, compte tenu des attrlbutlons du Dlrecteur general au developper11ent et 
Ù la coopération économique internationale indiquées au paragraphe 64 a) de 
1 1Annexe à: lB. resolution 32/197 de 1 1AssemblGe c;ênêrale _, et de celles elu Dépar
tement des affaires économiques et socia.les internationales et du Bureau des 
services du Secrétariat pour les questions économiques et sociales qui ont des 
incidences interinstitutions. '' 

1. _!)enartement de 1 'aclt~lJ.Ei_strati_on -, des finances et de la 
~estion~~~ureau des services financiers 

51. Le Secrétaire général a annoncé dans le courant de novembre 1979 que le 
Département de l'administration et de la gestion s'appellerait désormais Département 
de l 1 ad~inistraticn, des finances et de la gestion. Ce changement a Gtê opéré sans 
préjudice des mesures exposées dans la partie A de la section II du présent ra}lport. 

52. En ce qui concerne les fonctions précises du Bureau des services financiers 
du Dêvartement de l 1 ailininistration 9 des finances et de la gestion, on a déjà indi~uê 
plus haut) dans la partie A 2 de la section II, que le Secrétariat avait examiné 
les arrangements existant pour 1 v établissement des bud[;ets-prograroraes et des plans 
à moyen ten1e. Dans le même contexte 0 il a examiné les modalités de la coopération 
entre bweaux centraux du Si~ge charc;cs d 1 opérations d v exan1en 0 en tenant compte 
du fait que le Bureau des services financiers du Département de l 1 acw1inistration, 
des fimmces et de la gestion est responsable au premier chef de 1 1 établissement du 
budr,et-programme et qu 1 il doit s 1 acquitter de nouvelles fonctions dans le domaine de 
la programr11ation et de la planification en application de la section VIII de 
l 1 Annexe ù la résolution 32/197. 

53. Il est particulièrement utile de noter à cet êe;ard que le Bureau du Directeur 
général au développement et à la coopération économique internationale est chargé 
d 1 elaborer les directives de politique générale nécessaires pour toutes les 
activités économiques et sociales 9 afin cl 1 assurer leur cohérence_ leur coordination 
et leur gestion efficace et d'harmoniser le processus de planification, de program
mation et de budgétisation. En application de la même résolution les tâches de 
proc;rammation et de planification dans les secteurs économique et social ont ~t~ 
confiées au Bureau de la planification et de la coordination des pro3rammes du 
Département des affaires économiques et sociales internationales. 

54. Il a été d~cid6 0 ù l'issue des consultations dont il a été question plus haut" 
que la méthode de travail en équipe serait appliquée pendant toutes les phases 
de la proc;rammation et de la budgGtisation. En consêquenceê lors de l'elaboration 
des instructions à suivre pour l'établissement du budget--rœoc;romme) le Bureau des 
services financiers du Departement de l 1 adn1inistration, des finances et de la 
c;estion consultera sur tous les ::::>oints le Bureau de la nlanification et de la 
coordination des progranwes du Département des affaires-économiques et sociales 
internationales. En outre> 1 1 exrunen central par le Secrétariat -des propositions 
sotrrnises dans les secteurs ~conomique e~ social sera réalisé conjointement par des 
membres du Bureau des services financiers du De::Jartement de l'administration, des 
finances et de la gestion et du Bureau de la planification et de la coordination 
des programmes du Département des affaires économiques et sociales internationales, 
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ce dernier participant aux consultations requises avec les services organiques 
compétents. ainsi qu'~' 1 1 élaboration finale des propositions du budget-proc;ramme 
concernant les secteurs écononique et social. En ce qui concerne les propositions 
dans d'autres domaines" le Bureau des services financiers continuera à s'occuper 
à la fois des questions de proc;rmmaation et des questions financières. Dien 
entendu, cette façon de procéder n'affectera en rien les responsabilités financières 
et bude:;étaires d'ensemble du Bureau des services financiers. 

55. Pour ce qui est du plan à moyen ten1e 9 il est entendu que c 1 est le Bureau de 
lo. •Jlanification et de la coordination des proc;rammes du Département des affaires 
êco~1orliques et sociales internationales \l_ui entreprendra, en consultation avec le 
Bureau des services financiers du Département de l'administration, des finances 
et de la gestion et les services organiques intéressés, l'analyse des propositions 
soumises dcms les domaines économique et social 9 les propositions relatives à 
d'autres domaines continuant d'être analysées par le Bureau des services financiers. 
Les directives nécessaires au cours des processus décrits ci-dessus seront fournies 
par le Directelrr général qui reglera aussi, en consultation, chaque fois que cela 
sera nécessaire, avec le Grou11e consultatif composé de hauts fonctionnaires dont il 
est question plus haut, au paracraphe 17, les différends susceptibles de surgir 
en natière de politique c;énérale. 

56. Le Secrétaire cênêral pense que les arrancements decrits ci-dessus contri
bueront ~ donner plus de cohérence aux documents relatifs à la planification des 
proc;rammes de l'Orc;anisation et à mieux intégrer les aspects de ces documents 
touchant ù la proc;rammation et ceux touchant au financement. L'Assemblée e:;énêrale 
voudra peut-être, le moment venu, revoir les arrangements prévus pour l'examen de 
ces documents au niveau intergouvernenental et au niveau des experts, y compris 
ceux concernant la coopération entre le CPC et le Comité consultatif pour les 
questions ad1;1inistrati ves et budgétaires) en aplJlication des dispositions elu 
paragraphe ~G de l'Annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblee générale. L'objet 
de ce rGex~1en serait d'encourager une harmonisation plus etroite des décisions 
touchant les progrrumnes et des décisions financières, en faisant en sorte que les 
decisions financières répondent comrüe il faut aux exigences des programmes, et 
d 7assurer une 2valuation complète des incidences des décisions financières sur les 
:_1rogranmes avant que li Assemblée n 1 adopte les documents relatifs à la planification 
des IJrot;ralîllileS, 

57. Les consultations précitées ont également permis de passer en re~1e les 
arrangements pris au niveau du Secrétariat, n la suite de l'adoption de la réso
lution 32/197 > pour entreprendre 1 1 évaluation des pro13rrumnes des Nations Unies. 
Conformément a ces arrangements 9 des études d 1 évaluation consacrées aux secteurs 
économique et social des nations Unies sont réalisées par le Bureau de la plani
fication et de la coordination des programmes du Département des affaires 
économiques et sociales internationales, en liàison, pour les questions financières, 
avec le Bureau des services financiers elu Département de l 1 administration, des 
finances et de la gestion, compte tenu des indications du Directeur général au 
developpement et à la coopération économique internationale. Le Directeur général 
continuera à se faire aider, à cette fin, par un comité directeur pour l 1 êvaluation, 
composé des chefs de toutes les entités intéressées, notamment le Bureau de la 
planification et de la coordination des programmes du Département des affaires 
Gconomiques et sociales internationales et le Bureau des services financiers du 
Département de l 1administration, des finances et de la gestion. Il est envisagé de 
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confier la direction de toute activité d'évaluation consacrée à d'autres secteurs 
au Dureau des services financiers du Departement de l' adrüinistration 9 des finances 
et de la c;estion. En outre~ il a été decide CJUe la responsabilité de la mise au 
:90int des techniques et methodes d 1 évaluation applicables aux secteurs économique 
et social incombait au Bureau de la planification et de la coordination des 
proc;ra1nmes, qui consulterait~ pour les questions financières~ le Bureau des 
services financiers. 

58. Enfin, le Secrétaire e;ênêral a prié le Service de c;estion administrative 
d'étudier, compte tenu des arranc;ements susmentionnés, les modifications qu 1 il 
faudrait peut--ëtre apporter en conséquence awc sections appropriées de la circulaire 
du Secrétaire cênêral relative à l'ore;anisation du Secrétariat. De la LJême façono le 
Bureau des services financiers du Département de l'administration" des finances 
et de la c;estion 9 après consultation des autres services intéressés" ~assera en 
revue les c"':.êcisions adoptées récemment par les orc;anes interc;ouvernementaux sur les 
processus de planification, de proc;~ammation et de budgétisation pour voir si ces 
décisions o ainsi que les e.rrancements ëtu Secrétariat mentionnés p1 us haut" 
nécessitent une modification ou une J11ise à jour des r~glements financiers et des 
rèc;les de gestion financière de l 10rc;anisation des Nations Unies. Il sera rendu 
compte des résultats de cet examen il l'Assemblée c;énérale lors de sa trente-sixi8me 
sess1on. 

2. Autres bureaux et_s1épartements 

59. Dans son re.pport (A/33/410/Rev.l) sur les responsabilités du Directeur général 
en ce qui concerne la cohérence" la coordination et l'efficacité de la c;estion au 
sein du système des Nations Unies_ le Secrétaire général a déclaré que certains 
aspects de ces responsabilités seraient déterminés de façon pragmatique 9 en 
fonction" noton~ento des incidences sur les politiques des activités et des decisions 
requises. Les don1aines identifiés à cet êc;ard comportaient les activités d'infor
mation économique et sociale des Nations Unies" sur l'orientation desquelles il 
serait opportun que le Directeur général exerce un contrôle général 9 et certains 
aspects de la c;estion. 

60. En ce qui concerne le prenner de ces domaines 9 on s'est efforcé d'intéc;rer 
dûment les activités d'information à la planification des conférences et autres 
réunions intere;ouvernementales appropriées relevant du ressort du Directeur e;énêral. 
La définition plus précise du rôle du Directeur Général dans ce domaine dépendra 
not~ent des principes directeurs qui seront formulés par le Comité de l'information 
de l'Assemblée c;énérale récemment créé. Pour le moment 9 on peut 0 par conséquent, 
continuer a aborder les responsabilités du Directeur c;ênéral en la matière de façon 
praGmatique. 

61. En ce qui concerne les as~ects relatifs à la c;estion, y compris les questions 
de ~ersonnel qui ne sont pas traitées en détail dans le rapport du Secrétaire 
e;énêral 9 les arranc;ements qu'il sera peut-être nécessaire d'adopter seront examinés 
plus avant compte tenu de l'expérience acquise et des dispositions appropriées des 
résolutions 32/197 et 33/202. 
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3o Office des nations Unies à Genève 

62 o Une êtude o. rêcer~rment êt6 entreprise sur les services susceptibles d 1 être 
deElanclGs ~" 1 1 Office des liat ions Unies à Genève" notamment 2i son Groupe des affaires 
interon;anisations ,en consci~Eence du ~;rocessus de restructuration entrepris au 
Gi~:c;e de l 1 0rc:;:.,nisntion des nations Unies" et plue particulièrement par les 
nouvelles entités administro.tives. Cette Gtude avait pour but de faciliter la 
coordination de ces cleEmndes de services et de permettre 2i l'Office des Nations 
Unies ~ Genève de :;_wencl_re les c1isJ?osi ti ons nécessaires pour les satisfaire 0 

63 o I:n consGquence ,, il o_ étê clêciclê, sans ~)rêjudice des autres arranc;ements 
GJ?:}ciaux CLU 1 il ser::tit ~;eut-être nécessaire d 1 adopte1: 0 ClUe 1 1 Office des nations Unies 
2\ Gen~"ve fournil· ait les services de soEtien suivants ; 

a) J,icler le Directeur c:ênênü au développement et ~1: la coopGration Gconomique 
internationcüe" sur sa demande" dans ses domaines de '-"esponsabili té comportant des 
relo;tions o_vec des or.:;Qnisations situées en :CuroJ;e:, 

b) Aider les se:-cvices a:;propriês au Siè[;e de 1 'Orc;anisation des Hations Unies 
> fournir un Qppui fonctionnel QU CAC et a ses orc;anes subsidiaires~ à assurer la 
reJ]réscnt.:::"tion aux réunions de ces orc;anes" ainsi gu 1 ù s 1 acquitter d 1 autres tâches 
comporce1nt des consultations et des activités conjointes et des actions en 
coop6ration" notaEment la planification et l'évaluation des proe;ramrnes, avec les 
organisations situées en :Curo:9e et les secrétariats des organes de l 10re;anisation 
des nations Unies elle--même ayant leur sièc:e en :Curope: 

c) Aider à ~ssurer les services de secrétariat techniques aux ore;anes inter-
c;ouvernementaux et intersecrêtariats appropriés: 

d) Contribuel· i_~ assurer un courant d 'infonmtion continu et régulier entre 
les orc;anisations situ&es en Euro:9e et le Sièc;e de l'Ore;anisation des Nations Unies 
et ù tenir les services intéressés du Siege syst0matiquement au courant des 
activités de ces orcanisB~ionso 

61+. Le Directeur cên8ral de l 1 0ffice des Nations Unies à Genève examine actuel
le~lent en liaison avec les services intéressés du Siège o la réparti ti on des tâches 
précit0eso /\.u cas oü l 1 0ffice des Hations Unies à Genève ne serait pas en mesure 
d'assurer de façon satisfaisante ces services de soutien 0 surtout ceux qui 
prGsentent un ce1ractère syêcialisê, il serait peut-être nécessaire d'adopter d'autres 
arrt'"nceHents en conséquence. En ce qui concerne le Sièe;e de 1 1 Organisation des 
Ibtions Unies et sans prê5udice des arrancements qui pourront être pris au jour le 
jour pour 1 v établisseElent de contacts de caractère pratique" 1 1 6laooration de 
ùirec.:tives, etco o toutes les demandes d'assistance et instructions émanant du 
Sièc;c:: seront transr,lises :9ar le Bureau du Directeur c;ênéral au developpement et 
:1 la coopération économique internationaleo 


